
de vos salariés
souffrent

d’un handicap !

30%

Dans certains pays européens, la quasi-totalité 
des salariés le déclare à leur employeur… 
avant de ne plus pouvoir travailler ! 
Culturellement, en France, nous confondons 
encore trop «handicap» (difficulté ou gêne à 
réaliser ce qu’une personne en bonne santé 
et du même âge peut faire) et «invalidité» 
(incapacité ou quasi-incapacité à travailler).

la solution cle en Main
pour inviter vos salariés

à se faire reconnaître

et

ne l’ont pas déclaré
ou ne le savent pas…

Diabète, déficience auditive, asthme, allergie, 
daltonisme, migraine, obésité, trouble du  
langage, hernie discale, rhumatisme, dyslexie, 
hypertension, séquelles d’accidents (rotule, 
ligaments croisés, etc)...
Toutes ces pathologies ne signifient pas 
que vos salariés ne peuvent plus travailler, 
mais elles ont forcément un impact sur le 
quotidien de votre entreprise.
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avantages pour
vos collaborateurs :
> leur santé est prise en compte,
> de meilleures conditions de travail.

avantages pour
voTre entreprise :
> une meilleure productivité,
> surcoût nul pour l’intervention
   de PiDieM (via accord agréé),
> gain financier pérenne
   (dès seuil 6% légal dépassé).

pas de risQue
pour votre entreprise

de noMbreuX avantages
pour tous !

> votre temps consacré à la démarche réduit au maximum.
> une approche pérenne et emprunte de pragmatisme.

> Le Handicap banalisé et dépassé.

porTeZ un auTre regarD sur La DiFFérenCe


